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LE PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE
PRÉFET DE LA COTE D'OR

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

PRÉFECTURE DE LA CÔTE-D’OR

Santé-Environnement
                                          

Arrêté D.D.A.S.S.
n° 07.349

Collectivité maître d'ouvrage : Communauté de communes de GEVREY
CHAMBERTIN

Captage : Source du Breuil 

Arrêté préfectoral autorisant une augmentation du volume d'aeu prélevé au niveau de la
source du Breuil au profit de l'alimenation de la population.

_________

VU le Code de l’Environnement et notamment, les articles L.214-1 à L.214-6

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 1321-2, et suivants

VU le Code de Justice Administrative ;

VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993, modifié relatif aux procédures d'autorisation et
de déclaration prévues par les articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement ;

VU le décret n° 93-743 du 29 mars 1993, modifié relatif à la nomenclature des opérations
soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6
du Code de l’environnement modifié ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février
1996 fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à
déclaration en application des articles L 214-1 à L 214-6 du Code de l’environnement
et relevant des rubriques 1.1.1, 2.1.0, 2.1.1 ou 4.3.0 de la nomenclature annexée au
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l'arrêté préfectoral du 7 août 2000, modifié le 11 décembre 2000, portant déclartion
d'utilité publique de la dérivation et de la création des périmètres de protection du
captage dit source du Breuil situé sur la commune de MESSANGES alimentant en eau
le syndicat intercommunal des Mont Gibriaçois et autorisant la collectivité à prélever
20 m3/h et 400 m3/jour dans la source du Breuil ;

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES

DE LA CÔTE-D’OR
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VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau Rhône-Méditerranée-
Corse ;

VU la demande de la communauté de commune de Gevrey Chambertin, en date du
19 juin 2006, demandant :à pouvoir prélever 500 m3/jour sur la source du Breuil;

VU le rapport de mars 2006 du bureau d'étude ANTEA, qui constitue le document
d'incidence en application des décrets n°93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 modifié;

VU l'avis du Directeur Départemental de l’Agriculture et de la Forêt, au titre de la Police
de l’Eau, en date du 6 juillet 2007 ;

Considérant que la source du Breuil est désormais exploitée par la Communauté de
communes de GEVREY CHAMBERTIN

Considérant que le prélèvement relève d'une procédure de déclaration au titre de la
nomenclature loi sur l'eau et que le pompage influence peu l'aquifère;

Considérant que le mode de prélèvement ne modifie pas le mode de circulation de l'eau
dans l'aquifère et que par conséquent il n'est pas nécessaire de modifier les périmètres
de protection de la source ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

A R R E T E

ARTICLE 1 : Prélèvements autorisés

l'article 1 de l 'arrêté préfectoral du 7 août 2000, modifié par l'arrêté préfectoral du 10
décembre 2000 est modifié comme suit:

- la dérivation par la communauté de commune de GEVREY CHAMBERTIN de la
source du Breuil, située sur la commune de MESSANGES, parcelle A 1030 est autorisée
pour un débit maximum de 500 m3 par jour et de 25 m3/heure.

- ce prélèvement est soumis à déclaration au titre de la nomenclature relative à la loi sur
l'eau: rubrique 1.1.2.0 ( volume prélevé annuel compris entre 10000 m3 et 200000 m3)

- Le dispositif de pompage doit être conçu de manière à ne pas permettre un rabattement
du plan d'eau de la source de plus de 0,5 m par rapport au trop plein.

ARTICLE 2 : Remise en état des lieux

Conformément à l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du
2 février 1996, en cas de cessation définitive des prélèvements, le bénéficiaire de
l’autorisation en fait la déclaration auprès du Préfet au plus tard dans le mois suivant la
décision de cessation définitive des prélèvements.

Dans ce cas, tous les produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs
accessoires sont définitivement évacués du site de prélèvement.
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Les travaux prévus pour la remise en état des lieux sont portés à la connaissance du Préfet
un mois avant leur démarrage.
Le déclarant devra faire combler le puits au moyen de matériaux propres et non susceptibles
de conduire à des modifications de la qualité de l’eau et assurer l’étanchéité définitive des
ouvrages.

ARTICLE 15 : Recours 

En cas de contestation, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal
Administratif de Dijon.

En application des articles L.211-6, L.214-10, L.216-2 du Code de l’environnement et dans
les conditions prévues à l’article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement :
- par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification,
- par les tiers, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage, ce
délai étant le cas échéant prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la
mise en activité de l’installation.

ARTICLE 16 : Sanctions 

Les infractions relèvent de l'article L. 216-6 et suivants du Code de l’Environnement.

ARTICLE 17 : Notifications et publicité de l'arrêté

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département
et est affiché en mairie de MESSANGES pendant une durée minimale de deux mois. 

ARTICLE 1 : Mesures exécutoires

- le Secrétaire Général de la Préfecture de Côte-d’Or,
- la Directrice Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales,
- le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt,
- le Président de la communauté de communes de GEVREY CHAMBERTIN, 
- le Maire de la commune de MESSANGES,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs et transmis au Service des Archives Départementales.

Fait à Dijon, le 20 juillet 2007

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général absent,
Le Sous-Préfet,

Pierre BESNARD.




